
31 rs 1919 lu somnede $2,8,4.1 soi oet e
nsdidié du Canada.

Résolution à rapporter

M. 1'%ra‡eur repred le f auíi, tM 'loi;i latraprqiëf b
une résolution. 6

Ordonné, que le rapport soit* regumaintenant
S*

M. Boivin fait rapport, en conséquence,. de là 4 -ooito--lqéi
comme suit:-

Résolu,-,ýQue pour faire face autk subsides -vté 0 à( a M etpud ï
taines dépenses. du service publie au îcomptefdeš xriefnnirsê

.31 mars 19-19, la somme de $26,28i9,14431 -soi t orylée'ý- aêej fodnd
consolide-'du Canada.

La dite r-ésolution, étant lue seod oaetao

M. Boivin infrme aussi la .'Camnbre que 'l oiéli-a-e1i
permission de sièger de nouveau.

Résolu, qu'à sa. prochainie séance cette,'.anr s fma'd 'veuei oéie
des Voies et Moyens.

Ordonné, que M. Maelean. (Halifax)-ait .1-a permissiou de insete r n1l N
Loi allouant à' ý;a Majesté.-eertaine sominesd'aggen-d to r e

funcier expirant le 31 mars 1919. ;îý
Il présente, en conséquence, Ile -dit.bill 'àlChambre leue esaeu' ètù,ým

miere fois.

Du consentement de la Chambre,;
M. -Maclean- (Halifax) prp se sondé par M . eid (£-cjves ê à

soit nmaintenant lu la seconde fois..
Et la question étant posée sur la motion, ellk ëstéo da ns léfi
Le dit bill est, enconséquence, lur1a seconde fiset renvyau comtégn7rd 14:,.7

Chambre.
Résolu, que la -Chambre se forme immédiatemente oiégnrl

La Chamnbre, en conséquence, se forme ei comité géerl.sr edabI rg
avoir ainsi siègé quelque temtps, M. l'Qrateiur reprend le faeui, ]ovnfitap
port que le comité a examiné lt bill etituig enjoint d'enifaerpots à nleB,

Ordonné, que le bill soit maintenant l l-troisiè fois.
Le bil-est, en -conséquence, lu la'troiièe fois.

Résolu, que le -bill pa'sse,
Ordonné,. qué.le grefler portede dit bil -- uSnt t.d¢au, o cnoa

Lordre du joutr appelle la seod *etr ubl:(o1: o .oiin at1as
Réserves f& aires et'des arcrs Mdéaux

-chambre, af

4éou *u aCabes om méilmete cmt éèalsrl i


